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ACTES OFFICIELS.

Le döpartement militaire suisse a adresse aux autorites militaires
des cantons les circulaires ci-aprös:

Berne, le 30 mai 1866.
Tres honores Messieurs. — Les prescriptions acluellemenl en vigueur definis-

sent partout maintenant le minimum permis de la taille de la troupe pour loutes

les armes respectives.
Les cantons ont pu dös lors adopter de leur chef, pour Ia reception dans le

service, un minimum de taille qui ne descend pas jusqu'au minimum föderal et

nous avons raison de croire qu'en consöquence plusieurs cantons ont adoptö des

prescriptions qui different beaucoup les unes des autres.

Pour avoir connaissance de ces diverses prescriptions le döpartement vous prie
de lui faire savoir quelles sont celles qui ont ete adoptöes dans volre canton pour
la taille de la troupe dans les differentes armes de votre contingent. — Nous

saisissons, etc.

Berne, le 31 mai 1866.

Tit. — Comme les etats du materiel, envoyes chaque annöe au döpartement
militaire federal, ne contiennent aucune indication au sujet des objets d'habillement
militaire qui se trouvent dans les cantons, nous ignorons si le vötement militaire

prineipal, ä savoir la capote, se trouve en quantite süffisante pour les besoins.

Afin d'avoir sous les yeux les chiffres exacts des provisions actuellement
existantes dans chaque canton respectif, nous vous prions de nous envoyer jusqu'au
10 juin prochain un tableau exaet des capotes et manteaux de cavalerie propres
au service de campagne et ä cet effet nous vous prions de remplir Tun des

formulaires ci-joints et de nous le renvoyer.
Dans ce tableau devront aussi figurer les capotes et manteaux d'officiers, alors

möme qu'ils seraient leur propriete. — Nous saisissons, etc.

Berne 8 juin 1866.

Aux officiers de Telat-major general, du genie et de Tartillerie.

Tit.,
Afin de connaitre les demandes que Messieurs les officiers de Tetat-major peuvent

ötre dans Ie cas d'adresser ä la regie, en vue de profiter de ses chevaux pour le

cas d'une mobilisation de Tarmee el afin de pourvoir ä une distribution equilable,
le departement vient vous prier de lui faire savoir jusqu'au 20 courant, si vous

avez l'intention de vous adresser a cet eftel ä la regie; dans ce cas vous ferez

connailre au departement si vous dösirez acheter ou louer un cheval.

En l'absence d'une reponse de volre part nous admeltrons que vous n'ötes pas

dans le cas d'avoir besoin d'un cheval de la regie.
Pour la repartition des chevaux, le departement a etabli les rögles suivanles:

1° Les officiers qui seront appeles en service les premiers seront d'abord pris

en consideration dans l'ordre du grade de chacun d'eux et en fournissant d'abord

les grades superieurs;



— 296 —

2° L'achal sera prefere au louage ;

3* Le prix sera fixe par la direclion de la regie sous reserve de la ratification
du departemant mililaire federal;

4° Le prix du louage sera le meine que celui fixe jusqu'äpresent, soit de 5 fr.
parjour;

5° Les officiers qui auront un cheval en louage recevront l'indemnite de i fr.
par jour, mais ne toucheront pas les rations supplementaires de fourrages prescrites
ä Tart. 78 du reglement d'administration.

Enfin, nous croyons devoir attirer l'attention de »Messieurs les officiers sur le
fait que la direction de la regie ne possede actuellement que 40-50 chevaux ä

mettre ä leur disposition.

Agröez, etc.
Le chef du döpartement militaire födöral,

C. Foiun'erod.

Le Conseil federal suisse ä tous les Etats confödörös.

Berne, le bjuin 1866.
Chers et fidöles Confedöres,

Sous date du 5 decembre 1864 nous avons decretc que les nouveaux fusils

d'infanterie seraient distribues aux cantons, au fur et ä mesure de la fabrication

en raison du chiffre des hommes de leur contingent portant fusil (sous deduclion
des hommes munis du fusil de chasseur).

En portant cette decision ä la connaissance des autoritös militaires des cantons,

par circulaire du 15 decembre 1864, le departement mililaire federal recomman-
dait aux canlons, tout en leur laissant la latitude d'anncr des bataillons entiers,
d'executer l'arrete föderal louchanl le nouvel armement de Tinfanterie, en com-

mencatit par donner le nouveau fusil d'infanterie aux IIes compagnies de chasseurs

de chaque bataillon. #
En presence de la Situation generale et de Teventualite d'une mise sur pied il

est doublement ä desirer que les cantons procedent autant quo possible de la

maniere indiquöe, maintenant surlout que lous les bataillons d'eiite ont des armes de

deux calibres diflerenls et que le nombre disponible de nouveaux fusils d'infanterie

ne suffit pas pour en armer tous les bataillons de Teiite. II ne peut etre pare en

consequence ä cet inconvenient qu'en repartissant egalement, du moins autant

que faire se peut, les fusils existants, entre les bataillons d'eiite, soit en donnant

prealablement le nouveau fusil d'infanterie aux IIes compagnies de chasseurs.

Par ce moyen toutes les unites tacliques de Tinfanterie de Teiite seront mises

sur le meine pied, et les autoritös previendronl de prime abord le mecontentenient

qui dans des conjonclures graves devrait se reproduire parmi les Iroupes, alors que
certains bataillons seraient mieux armes que d'autres. Nous arrivons par lä ä ce

rösultat que les compagnies qui auront ä faire toul d'abord le service de tirailleurs
seront pourvues d'armes ä longue portee, et enfin que tous les caissons en ligne
et dan« le« narcs seront garnis dans une egale proportion de munitions des deux
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calibres, chaque unitö pouvant trouver dans chaque caisson les munilions qui lui

conviennent, circonstance qui peut elre d'un avantage incalculable.

En recommandant cette maniere de proceder aux canlons auxquels il est permis
de tenir compte des observations ci-dessus, nous ajoutons expressement que les

autres cantons qui preferenl echanger par balaillon le fusil Prelaz conlre le nouveau

fusil d'infanterie, sonl parfaitement libres de le faire.

En confirmation de notre circulaire du 7 mai dernier, par laquelle nous avons

ordonne Techange des petites cheminöes pour les fusils d'infanlerie el les carabines,

nous vous adressons les directions suivantes touchant Tarmement de l'infanlerie:

1° De laisser le fusil de chasseur aux compagnies du contingent d'elile qui en

ont ete armees, jusqu'ä decision ultörieure de l'assemblee federale ;

2° Le nouveau fusil d'infanterie sera en premiere ligne, au gre des canlons,
distribue ou par bataillon aux autres compagnies des bataillons d'eiite ou aux 11"

compagnies de chasseurs d'elile ;

3° Dans aucun cas il ne pourra elre dölivrö de nouvelles armes ä teile ou teile

compagnie de fusiliers du meme bataillon ä moins quo toutes les compagnies du

bataillon respectif ne puissent en elre armees. II n'est pas admis non plus de livrer

aux hommes d'une memo compagnie des armes de deux calibres difförents (fusil
Prelaz et nouveau fusil d'infanterie);

4° Les nouveaux fusils d'infanterie devront etre delivres ä la reserve par bataillon

et cela seulement alors que lous les bataillons d'elile du canton quo cela concerne

seront pourvus d'armes de petit calibre;
5° Pour les carabines et fusils de chasseurs on procedera aussitöt que possible

ä la division de la hausse pour le nouveau projeclile ä expansion. Le departement
militaire federal fera en temps et lieu ä ce sujet les Communications ullerieures

aux autoritös militaires cantonales;
6** Les munilions de poche pour la Iroupe armee de fusils au pelit calibre sont de

60 cartouches avec 84 capsules (ordonnance du 20 mai 1864), et de 40 cartouches

pour la troupe armee du fusil Prelaz ;

7° Pour les balaillons ou les demi-bataillons dont deux ou une compagnie sont

armees de fusils au petit calibre, chaque caisson devra contenir des munilions des

deux especes, ä teneur de Tordonnance du 16 septembre 1859;
8° Pour les bataillons et les demi-bataillons qui sont completement armes de

fusils au pelit calibre, les caissons et les demi-caissons seront entierement chargös
de cartouches et de capsules ä Tordonnance de 186'!;

9° Le contenu en munition d'un caisson de carabiniers sera le möme que celui

d'un demi-caisson d'infanterie, selon Tordonnance de 1864, §§ 27 et 53;
10° Les caissons ou les demi-caissons ä livrer aux parcs de division elde depöt,

seront chargös de la meme maniere et de la meme espece de munitions que les

caissons de la ligne qui aecompagnent directement les balaillons, ete;
11° Enfin pour les cas oü la Confederation serait appeiee ä disposer de la

landwehr, nous vous invitons de la maniere la plus pressanle el jusqu'ä nouvel ordre,
ä donner aux bataillons de landwehr autant que possible des fusils lisses ä percussion

avec les munilions correspondantes, et lä oü les fusils ä silex ne peuvent pas
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etre öchangös, ä pourvoir ä ce qu'il ne soit distribue el transporte que des munitions

convenables.

En vous recommandant la stricte execution de ces prescriptions, nous saisissons

cette occasion de vous recommander, chers et fidöles confederes, avec nous, ä la

protection divine.
Au nom du Conseil federal suisse:

Le Prösident de la Confödöration,
J.-M. Knüsel.

Le Chancelier de la Confödöration,
Schiess.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le passage de notre dernier numero, reproduit du Journal de Geneve, dans

lequel il elait dit que la grande commission mililaire reunie recemment ä Berne

s'etait occupöe de la nomination du futur commandant en chef de Tarmee et que
sur le refus atlendu de M. le general Dufour d'accepter de nouveau ce poste
eminent, Ie choix serait tombe sur M. le colonel federal Aubert, nous a valu plusieurs
reclamations dans lesquelles on nous fait savoir que ladite commission n'a rien eu
ä decider sur cet objet dont eile n'a pas öte nantie. Tout en remerciant nos honorables

correspondants de leurs Communications, nous ne pouvons que nous etonner que
cette reunion de nos meilleurs officiers gönöraux n'ait pas ele utilisee pour avoir

un preavis officieux sur le personnel du futur grand ötat-major. Quoique Telection

du commandant en chef et du chef d'etal major releve directemenl de l'Assemblee

federale, nous savons que hon nombre de membres de la Haute-Asscmblee ne

seraient point fäches d'avoir ä cet egard l'opinion speciale des miliiaires. Nous

croyons qu'il vaut la peine de s'occuper de cette question, au moins autant que de

celle des cheminöes des nouveaux fusils, et c'est pour cela que nous n'avons pas

cru devoir laisser inapercue la nouvelle donnee par le Journal de Geneve. Ajoutons
d'ailleurs qu'elle n'avait rien de trop invraisemblable.

— Le Conseil fedöral ayant, par circulaire du 6 courant, leve les officiers de

Tetat-major federal de Tobligalion du secrel quant ä la repartition de Tarmee,

nous la publierons in-extenso dans nos procbains numeros. En atlendant, notons

qu'elle compte 30 brigades d'infanlerie d'eiite et de röserve, röparties en neuf

divisions de trois brigades, plus trois brigades disponibles pour dötachemenls. A

cela il faudra ajouter 10 brigades de landwehr, qui porteraient les divisions actives

ä quatre brigades. Les trois nouveaux divisionnaires ä la place de MM. les colonels

federaux Bourgeois et Kurz, decedes, el Fogliardi, hors du pays, sont MM. les

colonels Barman, Schwarz et de Salis, Jacob. Huit lieutenants-colonels lederaux

commandent des brigades.

— On nous öcrit de Berne:
Comme on parait avoir eprouve de la surprise de voir Ie Conseil federal subs-

liluer de nouvelles dispositions ä Torganisation de Tarmee suisse adoplee il y a
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